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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 

1. Contexte du projet 

Le Gouvernement togolais a obtenu un financement additionnel pour la poursuite des activités de la 

composante des filets sociaux du Projet de Filets sociaux et services de base (P157038) initié à travers le 

Ministère du développement à la base, de la jeunesse et de l’emploi des jeunes et dont leur mise en œuvre 

est confiée à l’Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB).  

La période d’exécution du Financement Additionnel du Projet de Filets sociaux et services de base (FSB) 

est de janvier 2022 à juin 2023. 

 
Le projet est classé en catégorie B au regard de ses impacts sociaux et environnementaux modérés. Les 

politiques opérationnelles 4.01 (Evaluation Environnementale), 4.12 (Réinstallation Involontaire) et 4.11 

(Ressources culturelles physiques) de la Banque mondiale en matière de sauvegardes environnementale 

et sociale ont été déclenchées. Pour assurer la mise en œuvre desdites politiques, il a été élaboré les 

documents Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) et Cadre de Politique de 

Réinstallation (CPR). Le CGES a été actualisé pour prendre en compte les nouvelles activités du projet, 

incluant entre autres la mise en œuvre de mesures d’inclusion économiques et sociales (formation en 

micro-entreprenariat, octroi de subvention de démarrage d’activités génératrices de revenus, et 

coaching/mentoring). Les présents termes de références sont élaborés pour recruter un consultant 

Spécialiste social pour appuyer la mise en œuvre du financement additionnel du projet Filets sociaux et 

services de base. 

 
2.  Description du projet 

 

2.1.1. Objectif du projet 

 Le projet FSB a pour objectif d’accroître l’accès des communautés et ménages pauvres aux 

infrastructures socioéconomiques de base, aux filets sociaux et aux mesures d’inclusions économiques ; 

ceci afin d’améliorer leurs conditions de vie. 

 

2.1.2. Composantes du projet 

Le projet s’articule autour de trois (3) composantes principales qui sont : (i) sous-projets d’infrastructures ; (ii) 

filets sociaux productifs ; (iii) développement de capacités/gestion de projet 
 

Les trois (3) composantes se déclinent comme suit :  

 

•     Composante 1 : Sous-projets d’infrastructures 
 
Cette Composante qui a pour objectif de soutenir la réhabilitation et la construction d’infrastructures 

socioéconomiques de base dans les communautés ciblées a été entièrement réalisée sur le financement 

initial du projet FSB. Aucune allocation additionnelle n’est prévue sous le financement additionnel. 

Cependant, la réception définitive de plusieurs sous-projets d’infrastructure devra encore intervenir dans 

les mois à venir. 

• Composante 2 : Filets sociaux productifs  

Cette Composante a pour principal objectif de soutenir un meilleur accès des communautés et des 

ménages les plus pauvres du Togo aux filets sociaux productifs (cantines scolaires, transferts monétaires 

et mesures d’inclusion économique).  
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• Sous-composante 2.1 - Cantines scolaires  

 
Cette Sous-Composante qui entend accroître l’accès des enfants des communautés les plus pauvres du 

Togo à des repas scolaires réguliers, pour améliorer la fréquentation et la rétention dans les écoles des 

zones ciblées a été entièrement réalisée sur le financement initial du projet FSB. Aucune allocation 

additionnelle n’est prévue sous le financement additionnel. Tandis que le soutien direct aux cantines 

scolaires est arrêté depuis janvier 2020, un certain nombre d’activités d’assistance technique sont encore 

en cours pour soutenir la mise en place d’un programme national de cantine scolaire durable. 

• Sous-composante 2.2 - Transferts monétaires (extension plus transferts urbains) 

 

Les transferts monétaires (TM) d'urgence inconditionnels visent à répondre aux besoins de consommation des 

ménages les plus pauvres et vulnérables. L’extension des TM à travers le financement additionnel s'appuie sur les 

premières leçons apprises au Togo et ailleurs sur l'utilisation de la protection sociale pour répondre aux impacts de 

la pandémie COVID-19. 

• Nombre de ménages bénéficiaires des transferts monétaires : le financement additionnel permettra 

d’étendre la couverture des TM à environ 60 000 ménages. La sélection de ces ménages exclura les ménages 

bénéficiaires des TM sur le Projet FSB ou sur le Projet d’Opportunités d’Emploi des Jeunes Vulnérables (EJV) 

actuellement en cours.  

• Montant du transfert monétaire : Le montant de 5 000 Fcfa par mois par ménage bénéficiaire du projet a été 

retenu pour maintenir une harmonie et une suite logique avec le montant actuel perçu par les bénéficiaires dans 

le cadre du Projet FSB. Les transferts seront payés à travers la plateforme gouvernementale de paiement 

électronique Novissi. Un protocole d’accord sera établi entre l’ANADEB et le programme Novissi à cet effet. 

• Durée et périodicité du transfert monétaire : les transferts monétaires sont prévus pour une durée de 18 

mois. Le paiement des transferts monétaires sera trimestriel. Le ménage bénéficiaire recevra donc un total de 

90,000 Fcfa répartis en 6 paiements de 15,000 Fcfa.   

• Couverture géographique de l’intervention : Le financement additionnel sera mis en exécution à 25 % en 

milieu urbain et 75 % en milieu rural, ce qui permettra d’amorcer une expérience des transferts monétaires en 

milieu urbain dans la perspective d’un futur programme national de filets sociaux. L’intervention par le biais du 

financement additionnel couvrira les cinq régions du Togo.  
 

• Sous-composante 2.3 - Inclusion économique (activités d’inclusion économique) 

 

Les mesures d’inclusion économique (MIE) visent à accompagner une partie des ménages bénéficiaires 

des TM, à durablement sortir de la pauvreté et à soutenir leur reprise économique dans le contexte de la 

COVID-19. Sous cette nouvelle sous-composante, un paquet de mesures est proposé, qui permettra aux 

bénéficiaires de faire face à une multitude de contraintes, afin d’accéder à de meilleures opportunités de 

revenus et d’emploi. Le paquet comprend une formation en entreprenariat à travers des modules 

Formation en développement d’affaires (FoDA), un accompagnement par des coaches, et une subvention 

pour investir dans une activité génératrice de revenus en cours ou nouvelle. Les MIE visent à accroitre la 

capacité productive des bénéficiaires et sont complémentaires aux transferts monétaires, qui permettent 

un appui à la consommation aux ménages pauvres et vulnérables. 

 

Les MIE seront offertes à 15 000 individus désignés au sein des ménages bénéficiaires des TM, âgés d’au 

moins 18. 
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• Composante 3 : développement de capacités/gestion de projet 
 

Cette Composante couvrira les dépenses nécessaires à la mise en œuvre du projet, soit les coûts liés aux 

personnels, à l’équipement, aux véhicules, au carburant, à l’espace de bureau aux niveaux national et 

régional, aux communications. Elle couvre aussi les frais d’exploitation associés à la gestion et au suivi 

efficaces des mesures de sauvegardes sociales et environnementales, à la passation de marchés, à la 

supervision, à la conduite d’audits, à l’évaluation des activités du projet ainsi que les mesures visant à 

renforcer la transparence et la responsabilité, y compris l'utilisation potentielle de plateformes TIC. 

Par ailleurs, la composante couvrira un appui technique au renforcement du système national de 

protection sociale du Togo, en sorte qu’il soit réactif aux chocs.  

2.1.3. Zones d’intervention et impacts socio-environnementaux potentiels des microprojets 

 

Les activités du projet seront menées dans les 100 cantons les plus pauvres des 5 régions du pays établis 

par l’Université de Berkeley. En général, les impacts environnementaux et sociaux potentiels du fonds 

additionnel du projet portent sur : (i) la perte de la végétation, (ii) la pollution de l’eau, du sol et de l’air,  

(iii) les nuisances sonores et olfactives ; (iv) les risques d’atteinte à la santé et sécurité des communautés 

et du personnel, (v) le risque de conflits fonciers; (v) le risque de VBG/EAS/HS ; (vi) le risque 

d’augmentation de la prévalence de la maladie au COVD-19 ; (vii) risque d’atteintes aux biens de 

personnes; (viii) le risque de conflits liés à un ciblage biaisé et/ou mal compris des bénéficiaires de 

transferts monétaires ; (ix) le risque de conflits liés au choix du « bénéficiaire pour le compte de chaque 

ménage » ; (x) le risque de conflit lié à  la gestion de l’argent reçu par le « bénéficiaire pour le ménage » ; 

(xi) le risque d’agression ou de braquage ; (xii) le risque de fraudes de la part d’agents malhonnêtes de 

sociétés de téléphonie ; (xiii) le risque de conflits entre éleveur et voisins ; (ivx) le risque de vols de bêtes ; 

(xv) le risque d’empoisonnement des bêtes ; (xvi) le risque d’atteinte des animaux par les pestes, les 

épizooties aviaires et autres maladies ; (xvii) le risque d’intoxication alimentaire ;  (xviii) le risque de travail 

des enfants ; etc. 

3. Présentation de la structure de la mise en œuvre du Projet  

Le projet est porté par le Gouvernement togolais à travers le Ministère du Développement à la Base, de 

la Jeunesse et de l’Emploi des Jeunes. L’exécution du projet est confiée à l’Agence nationale d’appui au 

développement à la base (ANADEB) qui se trouve à l’adresse suivante : Agbalépédogan, rue 48 Maison 

426, Villa Malou 01 BP : 2098 Lomé-Togo Tél. +228 22 43 09 99/22 25 57 11 Site web : www.anadeb.org  

– E-mail : anadeb@.anadeb.org   

4. Mission du Spécialiste en sauvegardes sociales dans le cadre du projet 

 

4.1. Cadre de la mission 

L’ANADEB sollicite les services d’un Spécialiste en Sauvegarde Sociale pour l’appuyer dans la prise en 

compte des aspects sociaux y compris la mise en œuvre des mesures de sauvegardes sociales prévues dans 

les documents cadres de sauvegarde du Projet notamment le CGES et le CPRP. Les prestations du 

consultant Spécialiste en Sauvegarde Sociale sont ci-dessous décrites. D’une manière générale, le 

Spécialiste en Sauvegarde Sociale devra tout mettre en œuvre pour appuyer l’ANADEB dans la mise en 

œuvre des mesures sociales préconisées par les documents cadres de sauvegarde du Projet. 

  

http://www.anadeb.org/
mailto:anadeb@.anadeb.org
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4.2. Prestations du Spécialiste en Sauvegardes Sociales 

 

De façon spécifique et sans être exhaustif, il sera chargé de :  

• Assurer la mise en œuvre efficace des mesures de prévention et de gestion des risques et impacts 

sociaux du projet et la mise en œuvre des aspects sociaux du CGES ; 

• élaborer les TDRs pour les évaluations sociales et la préparation des outils requis, participer aux 

processus de recrutement des consultants pour les études sociales, faire la revue de conformité 

des rapports des études sociales avant toute soumission à la Banque, organiser et conduire les 

ateliers de validation des rapports des études sociales, veiller à la publication et la diffusion des 

rapports élaborés, veiller à ce que les mesures de mitigation des impacts sociaux préconisées 

soient mises en œuvre de façon efficace et efficiente. 

• Veiller à l’implication, la consultation et la participation de l’ensemble des parties prenantes 

engagées dans la mise en œuvre du projet, les groupes vulnérables parmi les bénéficiaires dont 

ceux avec des déficiences (handicap physique et mentaux), assurer la prise en compte du genre, 

l’inclusion sociale des bénéficiaires du projet dont les groupes vulnérables comme les minorités 

ou les groupes marginalisés, les personnes en situation de handicap, etc. 

• Veillez à l’évaluation, à la prévention et à la gestion des risques de VBG/EAS/HS liées aux 

activités du projet, etc. en observance aux mesures barrières de limitation de la propagation de la 

maladie à coronavirus Covid 19 ;  

• Participer à l’évaluation des risques de violences basées sur le genre dans le cadre du projet, et 

contribuer à la préparation et à la mise en œuvre d’un plan de mitigation approprié de la gestion 

des risques de VBG/EAS/HS ; 

• Procéder à l’évaluation permanente des instruments de sauvegardes sociales (MGP, Plan EAS-

HS-VBG, etc.) et y proposer les correctifs aux responsables du projet, si nécessaire. 

• Sensibiliser et éduquer les bénéficiaires sur l’ensemble des mesures barrières pour lutter contre la 

COVID-19 et veiller à leur application ; 

• S’assurer de la conduite des consultations et la participation des parties prenantes dans les activités 

du projet en conformité avec les orientations de la note technique de la Banque mondiale sur les 

consultations du public et l’engagement des parties prenantes en situation de contraintes pour les 

réunions publiques ; 

• Réaliser une analyse genre des activités du projet, élaborer et assurer la mise en œuvre de la 

stratégie genre pour l’appropriation des solutions déployées par le projet ; 

• Contribuer au bon fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) du projet et 

préparer les rapports périodiques sur le fonctionnement du MGP ; 

• Assurer l’évaluation des capacités des acteurs institutionnels en matière de gestion de risques 

sociaux y compris les risques d’exploitation et abus sexuels et harcèlement sexuel associés aux 

activités du projet, la conception d’un plan de renforcement de capacités adapté aux besoins 

identifiés ou exprimés par les acteurs directement impliqués, mettre en œuvre le programme de 

renforcement de capacités ; 

• Evaluer la performance globale du projet en matière de gestion des risques sociaux principalement 

en matière de mise en œuvre des mesures sociales convenues pour la mise en œuvre du projet ; 

• Etablir et mettre en œuvre un chronogramme approprié d’exécution des activités de sauvegardes 

sociales et assurer la cohérence de ce chronogramme avec le calendrier global de mise en œuvre 

des activités du projet ; 
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• Produire les rapports d’exécution du suivi et de gestion des risques sociaux du projet 

conformément aux termes des engagements pris y compris des rapports circonstanciés si 

nécessaire (niveaux d’exécution, contraintes, suggestions et solutions, incidents ou accidents y 

compris pour les VBG/EAS/HS) ; 

• Assurer la traçabilité de la mise en œuvre des mesures sociales dans les rapports d’exécution 

globale du projet ; 

• Assurer l’archivage des preuves d’exécution des mesures sociales ; 

• Être proactif et contribuer efficacement à la prévention et gestion des risques sociaux et de VBG/EAS/HS 

dans le cadre de la mise œuvre du projet ;  

• Contribuer à la production des rapports périodiques à l’attention des responsables du projet et 

pour les missions d’appui et de supervision ; 

• Exécuter toutes autres tâches conformes à son profil et demandées par la coordination du projet. 

 

Qualifications requises et expériences 

 

• Être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau maitrise (Bac+5) minimum dans le domaine 

des Sciences sociales et/ou Sciences humaines (sociologie, anthropologie sociale, philosophie, 

géographie, économie du développement, etc.) ou équivalent ; 

• Justifier d’une expérience solide d’au moins cinq ans dans le domaine de la gestion des risques et 

impacts sociaux, la prise en compte du genre y compris la gestion des groupes vulnérables, la 

gestion des griefs, l’inclusion sociale, etc. ; 

• Justifier d’une parfaite maitrise des politiques, procédures et normes de gestion environnementale 

et sociale de la Banque mondiale et d’une connaissance des dispositions du Cadre 

Environnemental et Social de la Banque en vigueur depuis Octobre 2018 serait un atout ; 

• Justifier d’une expérience appréciable en matière d’approches et de démarche participative de 

recherche, d’implication et participation des parties prenantes, de gestion des risques sociaux 

(consultation et négociation sociale, enquêtes sociales, évaluation et gestion des risques et impacts 

sociaux, renforcement des capacités, engagement citoyen, gestion des plaintes et doléances, prise 

en compte du genre et des groupes vulnérables y compris les personnes en situation de handicap, 

gestion de la main d’œuvre, protection contre le travail des enfants, les aspects de violences basées 

sur le genre/exploitation et abus sexuels y compris les violences contre les enfants, etc.) 

• Avoir une expérience de projets de développement et principalement une expérience de projets 

financés par la Banque mondiale ou d’autres partenaires multilatéraux au cours des cinq (5) 

dernières années ; 

• Avoir une bonne connaissance de l’outil informatique et des différents logiciels et navigateurs 

courants (World, Excel, Powerpoint, …)  

• Avoir une capacité à collaborer avec une diversité de parties prenantes ; 

• Avoir une capacité à travailler de manière autonome et à assumer la responsabilité de ses tâches ; 

• Avoir une capacité de travailler sous pression dans un environnement multisectoriel et 

multiculturel.  
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5. Caractéristiques du poste et durée du contrat  

 

Le poste est basé à Lomé au sein de la direction générale de l’ANADEB.   

Le/la Spécialiste en sauvegardes sociales rendra compte à la Coordination du projet. 

La logistique nécessaire à l’exécution de sa mission sera à la charge de l’ANADEB.  

Le/la Spécialiste en sauvegardes sociales a une obligation de présence effective et travaillera dans les 

locaux de l’ANADEB pendant la durée de la mission avec des missions de terrain. 

Le contrat est un contrat à durée déterminée étalé sur une période de douze (12) mois à temps plein 

après évaluation satisfaisante des trois (3) premiers mois de services. 

6. Procédures de sélection 

 

Le/la Spécialiste en sauvegardes sociales sera sélectionné en accord avec les procédures définies dans le 

Règlement de passation des marchés pour la sélection des consultants individuels. 

  

 


